
Ed
. r

es
p.

 : 
le

 C
ol

lè
ge

 d
es

 B
ou

rg
m

es
tre

 e
t E

ch
ev

in
s 

- r
ue

 d
u 

C
om

te
 d

e 
Fl

an
dr

e,
 2

0 
- 1

08
0 

Br
ux

el
le

s 
/ n

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
   

05
/2

02
1

À l’initiative de la Bourgmestre Catherine MOUREAUX, de l’Échevin des Sports Jamel AZAOUM, de l’Échevine de la Culture Françoise SCHEPMANS 
et de l’Échevine de la Culture Néerlandophone Gloria GARCIA FERNANDEZ avec le soutien du Collège des Bourgmestre et Échevins de Molenbeek-Saint-Jean.

Des chèques sport et culture
plus élevés et plus sociaux 
pour les JeuNes

Envie d’aller à un spectacle de la Maison des Cultures et de la 
Cohésion sociale ? Envie de nager dans la piscine Louis Namèche ?
Envie de faire un stage à la bibliothèque communale ? Envie de vous 
inscrire à une activité de la ludothèque Speculoos ? 
La commune de Molenbeek vous y encourage et peut vous aider ! 

Cette initiative consiste en une aide
financière de 50 euros, sous la forme
de « Chèques Sport & Culture »,qui 
s’adresse aux enfants molenbeekois
âgés de 3 à 18 ans.

INFOS :
SERvICE DES SPORtS
Téléphone : 02/412.07.76 - 02/412.07.77
E-mail : sports.1080@molenbeek.irisnet.be 
MAISON DES CUltURES Et DE lA COHÉSION SOCIAlE
Téléphone : 02/415.86.03 / E-mail : contact@lamaison1080hethuis.be www.molenbeek.be

Où Et COMMENt FAIRE lA DEMANDE DES CHèqUES SPORt & CUltURE 2021 ?

Les documents requis sont disponibles sur le site communal : 
www.molenbeek.be.

Le formulaire de demande et les documents requis sont à remettre
lors du rendez-vous que vous aurez fixé auprès de notre service

par téléphone 02/412.07.76 et 02/412.07.77 
les lundis, mardis et jeudis après-midis de 14h à 16h
et les mercredis matins de 9h à 12h

ou via l’adresse E-mail : 
sports.1080@molenbeek.irisnet.be
du 25 mai au 25 juin 2021.
les dossiers de demandes ne peuvent être 
envoyés par mail.


